
   

   

Chassenoud, Closrenard, Col de Grenouze, Combechèvre, Dizimieux, Griffoney, La Balasserie, La Bernardière, 
La Bertranderie, La Cavetière, La Durantière, La Garde, La Grande Magdeleine, La Jurarie, La Planche,  

Le Brichet, Le Coin, Le Croc, Le Malozon, Les Echaux, Marlin, Nuzières, Remillieux, Vanel  

COMPTE RENDU AFFICHE LE 10 juin 2025 
DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 27 mai 2025 
NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE AU JOUR DE LA SEANCE : 15 
PRESIDENT : M. Didier TESTE, Maire 
SECRETAIRE ELUE : Mme Yvette BONNARD 
MEMBRES PRESENTS A LA SEANCE : M. Didier TESTE, M. Fabrice FOND, M. Christophe BROSSON, 
M. Christian CLOUPET, Mme Yvette BONNARD, M. Pierre BOIRON, Mme Brigitte RUDEAUX-
POMMATEAU, M. Joël BALLAS, Mme Camille BRUYAS, Mme Marie-Françoise BONNARD, Mme Isabelle 
MARQUET, Mme Marielle GIRAUD COLOMBET, Mme Murielle BOIRON 
Membres absents excusés : M. Lucien BRUYAS (Pouvoir donné à M. Didier TESTE) 
  

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE 
  
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le compte-rendu de la séance précédente. 
  

QUESTIONS DIVERSES 
 
Compte rendu du conseil d’école 
Une sortie scolaire à Jazz à Vienne aura lieu le lundi 23 juin au matin pour les élèves.  
Une formation mobilité sera organisée le 26 juin après-midi dans les locaux de l’école. 
La visite du collège a été organisée jeudi dernier pour les CM2 en partance  
Deux émissions de la web radio ont été faites par les élèves accompagnés par les enseignantes et diffusées aux 
familles. 
Concernant le personnel il n’y a pas de changement prévu pour l’année prochaine  
 
Effectif 2025/2026 
Départ: 11 en 6eme  et 6 pour déménagements  
Arrivés: 12 
 
La répartition sera donc la suivante  
10 Petite Section et 14 Moyenne Section  
10 Grande Section et 6 CP 
17 CE1 et 8 CE2  
8 CM1 et 11 CM2   
Soit un total de 84 enfants  
 
 
Mme Marielle GIRAUD COLOMBET explique que grâce à l’intervention de notre conseil municipal, un 
ramassage scolaire aura bien lieu l’an prochain le mercredi à 13h30 au départ du lycée Georges Brassens de 
Rive de Gier. Il est important que les familles concernées utilisent bien cette solution afin que celle-ci soit 
pérenne dans le temps.  

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3  JUIN 2025 
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Caravan’ Jazz 
Mme Brigitte RUDEAUX-POMMATEAU présente un compte rendu des trois premières dates de Caravan’Jazz. 
Malgré la météo défavorable, l’affluence a été jugée un peu en baisse, mais tout à fait acceptable avec environ 200 
personnes en moyenne. Le brunch (prévu à Chasse sur Rhône) n’a pas rencontré le succès escompté, avec trop peu 
de réservations.  Concernant Longes, les réservations sont plus nombreuses et les brunchs sont toujours réservables 
en ligne mais une offre de restauration directe sur place est aussi disponible auprès des restaurants Le Méli-Mélo et 
Le Petit Bouchon et des producteurs présents au marché. 
 
Les équipes de Caravan’Jazz ont salué l’organisation et la diversité de l’offre à Longes. 
 
Le parking principal se trouvera entre le chemin de la Charpière et le lavoir. 
 
Les bénévoles seront identifiables par un tee-shirt blanc portant l’inscription « Organisation » dans le dos. 
 
Marché de producteurs et d’artisans : 9 participants confirmés à ce jour. 
 
Commission communale d’action sociale (C.C.A.S) 
Mme Isabelle MARQUET annonce deux événements prévus : 
- Jeudi 18 septembre (toute la journée) : sortie à Lyon avec visite d’un appartement témoin et cours de cuisine 
(C.R.I.A.S). 
- Samedi 25 octobre : atelier de prévention routière en partenariat avec des bénévoles de la sécurité routière. 
 
Une proposition est faite pour l’organisation de l’action « Marchons dans nos campagnes », en collaboration avec 
l’association CROMS. Cette initiative vise à organiser une marche hebdomadaire pour les plus de 60 ans, en 
groupes d’environ 20 personnes. 
 
 
Cimetière 
Une réflexion est engagée concernant le « Jardin du souvenir » du cimetière de Longes. À ce jour, celui-ci n’est ni 
clairement identifié, ni mis en valeur. Une commission composée de Mme Marielle GIRAUD COLOMBET, M. 
Fabrice FOND et Mme Marie-Françoise BONNARD est créée afin de proposer des améliorations. 
 
Le Conseil municipal remercie les agents municipaux pour le soin apporté à l’entretien des deux cimetières. 
 
Pièce de théâtre du 23 novembre 
M. le Maire évoque l’organisation d’une journée d’hommage pour les 80 ans de la libération des camps de 
concentration, le dimanche 23 novembre 2025 à l’Espace Pierre Bret à Trèves 
 
Programme envisagé: 
- Spectacle « De l’ombre – Femmes en Résistance » (Compagnie L’Orangerie) 
- Exposition « Les femmes du Gier dans la résistance et la guerre » 
- Conférence de Michèle DESTOURS, historienne 

 
 
Election chambre d’agriculture. 
Le Maire félicite M. Christophe BROSSON pour son implication en tant que membre actif de la chambre 
d’agriculture, afin de faire entendre la voix de Longes. 
 
Une réunion aura lieu le 4 juin sur le classement du Parc du Pilat en zone à risque incendie élevé. 
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Rénovation du pont romain  
L’équipe municipale remercie les bénévoles pour leur engagement dans la rénovation de cet ouvrage historique. La 
commune prend en charge les frais de ravitaillement. 
 
 
Panneau d’affichage des commerces 
Ayant conscience du travail que cela représente et souhaitant ne pas mener cela à la hâte, il est décidé de reporter cette 
initiative pour le prochain mandat. 
 
Projet de contournement et lotissement de la Charpière 
Monsieur le Maire, après présentation du niveau d’avancement de ces deux projets, demande au conseil municipal de lui 
confirmer ou non la volonté de mener à son terme ces deux opérations. 
A l’unanimité, les conseillers s’accordent sur le bien-fondé de ces projets d’envergure pour le développement de notre 
village et renouvelle leur confiance à notre Maire pour les mener à bien. 
 
Communication  
Vienne Condrieu Agglomération proposera un outil de communication commun aux communes (ex : Illiwap, Jouons 
Local). Longes souhaite une compatibilité avec ses outils actuels pour garantir la continuité de service. 
 
Le nouveau logo de la commune a été présenté, quelques ajustements sont nécessaires avant son adoption. 
 
 
Monsieur le Maire tient à remercier une nouvelle fois tous les membres du Conseil pour leur implication tout au long de 
ce mandat. 
 

LES QUESTIONS DIVERSES SE SONT TERMINEES A 22H15 
 
 

La prochaine séance du Conseil aura lieu le  8 juillet 2025 
 

L’ORDRE DU JOUR ETANT TERMINE, 
LA SEANCE EST LEVEE A 23h03 
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INSCRIPTIONS A L’ECOLE DE LONGES 
 

Si votre enfant entre en maternelle ou qu’il vient d’arriver sur la commune, vous devez vous présenter au service 
périscolaire (115, rue du Pré Paquet) en vue de la rentrée 2025/2026. L’accueil des familles se fera sur rendez-vous de 
13h30 à 15h30 (04.72.49.26.86/periscolaire@longes.fr) à compter du 12 mai 2025. 
 
Présentez-vous muni : du livret de famille; d’un justificatif de domicile; en cas de changement d’école, du certificat de 
radiation de l’école fréquentée précédemment ; en cas de dérogation du périmètre scolaire, de la demande de dérogation 
au périmètre scolaire 
 
Il vous sera alors délivré un certificat d’inscription permettant de procéder à l’admission définitive de votre enfant à 
l’école. Les admissions définitives à l’Ecole de Longes seront enregistrées par la Directrice de l’Ecole. Apportez l’attesta-
tion d’assurance de responsabilité civile, le carnet de vaccination et le certificat d’inscription délivré par la mairie. 

 Information aux parents d’élèves – Transport scolaire 

Chers parents, 

Afin d’assurer un service de transport scolaire fluide et sécurisé pour tous les élèves, nous vous 
rappelons l’importance d’arriver à l’heure aux arrêts de bus. 

✅ Merci de présenter votre enfant au point d’arrêt au moins 5 minutes 
avant l’horaire prévu. 
⏰ Le conducteur ne pourra pas attendre en cas de retard afin de respecter les horaires du cir-
cuit pour l’ensemble des passagers. 

Nous comptons sur votre collaboration pour garantir la sécurité et la ponctualité de tous. 

Merci de votre compréhension. 

Longes , Un village au sens propre !! 
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